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TITRE I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTER-
PRÉTATIVES 

 
Chapitre 1 :  dispositions déclaratoires 
 
1.1 titre 
 
1.2 but 
 
1.3 entrée en vigueur 
 
1.4 remplacement de règlements antérieurs 
 
1.5 concurrence de règlements 
 
1.6 préséance 
 
1.7 champ d'application 
1.7.1 territoire assujetti 
1.7.2 personnes et interventions affectées 
1.7.3 constructions ou terrains affectés 
 
1.8 mode d'amendement 
 
1.9 adoption 
 
 
Chapitre 2 :  dispositions interprétatives 
 
2.1 règles d'interprétation  
2.1.1 présent/futur 
2.1.2 singulier/pluriel 
2.1.3 masculin/féminin 
2.1.4 devoir/pouvoir 
2.1.5 titres du règlement 
2.1.6 unités de mesure 
2.1.7 autres formes d'expression que le texte 
2.1.8 validité 
 
2.2 définitions 
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TITRE II : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  
 
Chapitre 3 :  administration générale 
 
3.1 application du règlement 
 
3.2 interventions assujetties 
 
 
Chapitre 4 :  infraction et recours 
 
4.1  infraction 
 
4.2  infraction continue 
 
4.3  recours 
 
 
TITRE III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 
Chapitre 5 : dispositions relatives aux bâtiments et aux terrains 
 
5.1 fondations 
 
5.2 protection contre les refoulements 
 
5.3 caves 
 
5.4 système de gicleurs 
 
5.5 pente des toits 
 
5.6 construction inoccupée, inachevée ou inutilisée et bâtiment 

incendié 
5.6.1 construction inoccupée, inachevée, inutilisée 
5.6.2 sécurité 
5.6.3 construction incendiée 
5.6.4 travaux réalisés aux frais du propriétaire 
 
5.7 sécurité près des excavations 
 
5.8 avertisseur de fumée 
 



Table des matières générale page iii 
________________________________________________________________ 

________________________________________________________________ 
Municipalité d'Entrelacs 
Règlement de construction 

5.9 fortification des bâtiments 
 
5.10 constructions endommagées 
 
 
Chapitre 6 : dispositions applicables à la démolition et au 

déplacement de bâtiment 
 
6.1 démolition d'un bâtiment 
6.1.1 obligation 
6.1.2 sécurité 
6.1.3 poussière 
6.1.4 interdiction 
6.1.5 mesures à prendre après la démolition 
 
6.2 déplacement d'un bâtiment 
6.2.1 obligation 
6.2.2 dépôt 
 
 
Chapitre 7 : dispositions applicables à l'utilisation de la voie 

publique 
 
7.1 utilisation de la voie publique 
7.1.1 obligation 
7.1.2 portion utilisable 
7.1.3 signalisation 
7.1.4 responsabilité 
7.1.5 remise en état 
 
 
Chapitre 8 : bâtiments dérogatoires et droits acquis 
 
8.1 bâtiment dérogatoire protégé par droits acquis 
 
8.2 réparation, amélioration ou agrandissement d'un bâtiment 

dérogatoire protégé par droits acquis 
8.2.1 travaux autorisés 
8.2.2 agrandissement conforme 
8.2.3 bâtiment modifié de manière à le rendre conforme 
 
8.3 bâtiment détruit ou ayant perdu au moins 50 % de sa valeur 
8.3.1 intervention volontaire 
8.3.2 destruction suite à un incendie ou une catastrophe naturelle 


